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Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 
 

 Notre référence : 2408 535 
Le 24 septembre 2024 
 

 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant des 
documents liés au Bureau des enquêtes indépendantes  

 
 
Monsieur,  
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 27 août 2024, visant à obtenir des politiques, 
directives ou procédures opérationnelles adoptées par la Sûreté du Québec et se rapportant aux 
enquêtes du Bureau des enquêtes indépendantes (BEI) en vigueur depuis novembre 2016, plus 
précisément : 
 

1. Procédure ENQ.IND 
 
Aux termes des recherches effectuées parmi nos procédures se rapportant au BEI, nous vous transmettons 
ci-joint le document repéré suivant :  
 

- Intervenir lors d’un décès, une blessure grave ou une blessure par arme à feu survenu dans le 
cadre d’une intervention policière ou d’une détention (PR-GEN-30). 
  

Veuillez noter que seuls des courriels et des numéros de téléphone ont été caviardés en vertu de 
l’exception prévue à l’article 57 de la Loi sur l’accès. Nous considérons que leur divulgation est de nature 
à nuire ou à entraver le travail d’un organisme qui en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime. 
 

2. Politique de gestion 
 
Aux termes des recherches effectuées parmi nos politiques de gestion se rapportant au BEI, nous vous 
transmettons ci-joint le document repéré suivant :  
 

- Décès d’une personne, blessure grave ou blessure par arme à feu lors d’une intervention policière 
ou d’une détention (PG-GEN-33).  
 

Prendre note qu’une version antérieure (DIR-GEN-11) de ladite politique de gestion, qui n’est plus en 
vigueur, a déjà été visée par une demande d’accès. Nous vous invitons donc à consulter le document 
qui est diffusé sur notre site Internet :  
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2017/04/2017-03-03-politique-operationnelle-bei.pdf 
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3. PG- GEN-11_21732935_1

Aux termes des recherches effectuées, nous avons repéré le document visé suivant : 

- Pouvoirs d’arrestation et mise en liberté en vertu du Code criminel (PG-GEN-11) qui traite des 
pouvoirs d'arrestation d’un policier et de la mise en liberté d’un prévenu en vertu du Code 
criminel.  

Cette politique de gestion a déjà été visée par une demande d’accès. Nous vous invitons donc à 
consulter ledit document qui est diffusé sur notre site Internet : 
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2022/12/2022-12-16-politiques-de-gestion.pdf 

Veuillez noter que seul un numéro de téléphone a été caviardé en vertu de l’exception prévue à l’article 
57 de la Loi sur l’accès. Nous considérons que cette divulgation est de nature à nuire ou à entraver le 
travail d’un organisme qui en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime. 

4. PR-ENQ-03_21732933_1

Quant à cet aspect, nous vous informons que cette version de la procédure « Intervenir lors d’un décès, 
une blessure grave ou une blessure par arme à feu survenu dans le cadre d’une intervention policière ou 
d’une détention » (PR-ENQ-03) n’est plus en vigueur. Celle-ci a été annulée et remplacée par la PR-GEN-
30. Veuillez vous référer au point 1 de votre demande.

Cela étant, cette version antérieure de ladite procédure a déjà été visée par une demande d’accès. 
Nous vous invitons donc à consulter le document qui est diffusé sur notre site Internet :  
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2020/02/2019-12-10-aides-redaction-docs-
policiers.pdf 

5. Logigramme_21732936_1

Quant à cet aspect, nous comprenons que les logigrammes visés sont ceux présentés aux annexes A et 
B de la PR-GEN-30. Par conséquent, veuillez vous référer au point 1 de votre demande.  

Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 

Vous trouverez, ci-joint, l’article de loi cité ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III 
du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé








































